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. &ttre datee du 16 mai 1990. adressée a 
, 

u Sec-rétaire aeneral Dar 
le ReDrésentant Dermanent de l'Iraa auDrès de l'oraanisation 

des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer au document publié 
sous la cote A/45/175-S/21199, en date du 21 mars 1990, qui contient une lettre du 
Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
à laquelle est joint en annexe un extrait des çou$ R 
Practices for 1969 (Rapports des pays sur les pratiiues en matière de droits de 
l'homme pour 1969), publié par le Ministère des affaires étrangères des Etats-Unis 
d'Amérique, qui renferme des informations sur la situation concernant les droits de 
l'homme dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés par 
les forces d'occupation israéliennes. 

En dépit de leur importance, ces informations ne révèlent que quelques aspects 
des crimes barbares que les forces israéliennes d'occupation commettent 
quotidiennement contre le peuple palestinien dans les territoires occupés, en 
violation de tous les principes relatifs aux droits de l'homme, des lois 
internationales et des résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais par conséquent obligé de bien vouloir faire en sorte que le 
document susmentionné soit considéré cofmne un document officiel de l'Assemblée 
générale, au titre des points 12, 22, 39, 92, 99, 103, 104, 112, 113 et 142 de la 
liste préliminaire. 

BeDréasntant nermanent 
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